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servie* da docteur Fenizet si l'on poarait sauf 
danger interroger l'officier. 

• — Je ne pea> « p u , dit l'interne. 
• La docteur Broaardel exanùaa alors la malade 

•t dit que, > iai , la juge d'iaotaa otioa pouvait loi 
poeer quelques question*, «ta4» sans lai faira sabir 
«ne conJronUtio» pénible. 11. UuiUot as rendit donc 
auprès de M. Norbert. 

» Dans ce court entretien, l'officier da paix dit 
qu'ils n'avaient d a a t » intention,, an allant an Cri 
du Peuple, que de demander réparation à Jules 
Vallès da l'articie injurieux contre leur mère, que 
c'était la réponse ambiguë de la eoaeierge qui las 
avdit surexcitas, et qu'an présence da cette niau-
Taisa loi insigna, ils étalant devenus furivux. 

« Il avoua avoir bris*' d'un seul coup d'épaule 
la porta vitrée et déclara n'avoir dégainé qn'aa 
moment oti on tirait sur lui de? coups de revolver » 

La France annonce ce soir que le préfet de police 
a signé l'ordonnança dé révocation des deux lréres. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
MARCHH EN AVANT DES FRANÇAIS 

La dernière victoire du général de Négrier por
tera le nom de Mnï-Dop, village qui sa trouve à 
une distance de 50 kilomètres de Lang-Son, et qni 
est situé sur le haut Locli-N.in, entre Cbu et Au-
Cban, La prise de Lang-Son est attendue d'un 
moment à l'autre. Mais, nos troupes ne s'arrê
teront pas la ; elles seront dix jours après à 
Tbat-Ké, la véritable clef dn défilé par lequel las 
Chinois ont envahi le Tookin. 

XUPTCRP. DUS NÉGOCIATIONS DlPLOMATIQfES 

Paris, 10 janvier. — Le président du conseil, 
ministre des affaires é trangers , a donné l'ordre à 
tons nos agents diplomatiques actuellement à 
Shanghai de quitter le sel da l'empire chinois. 

PRISE D'LN CROISEUR 

D'après le Courrier de Shanghai,la glace aurait 
fait son apparition sur le Peine. L'eau, près des 
rives, est gelée tons les matins. D'après I» même 
journal, le croiseur le Kicashmg aurait été pris 
par le Bayard, à vingt cinq milles de Gutzlaff, au 
moment où il essayait de violer la blocus; l'amiral 
Courbet aurait, paraît-il, mis ton pavillon sur ce 
navire, qui aurait pris le nom de Petilt-Gloire. 

LES ALLEMANDS EN CHINE 

La London and China Express publie les rensei
gnements sui vants : « Nons apprenons qne beau
coup d'Allemands continuent a prendre du service 
en Chine, et qaé la nombre des militaires dé cette 
nationalité qui figurent actuellement dans l'armée 
chinoise est de près de IE >. 

» Ce ne sont pas seulement de* sergents instruc
teurs ; il y a aussi plusieurs bons officiers ayant 
reçu une éducation scientifique. QuelquéS-nns de 
ces officiais sont partis pour le Tonkin, afin d'ai
der à organiser la résistance des Chinois ; mais la 
plupart sont dans le nord de la Chine > 

— On écrit de Kiel, le 8, à la Gazelle de Colo
gne, que M. Sebelin, ancien capitaine de corvette 
dans la marine allemands, aurait été nommé ré
cemment contre-amiral dans la marine chinoise. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LES MANIFESTATIONS ORATOIRES P E M. Rotnrm. 

— Nous ignorons s'il s'est pro3uit dans les 
idées de M. le ministre du commerce un re
virement salutaire, à propos du libre-échange; 
toujours est-il que les derniers discours qui 
l'ont mis en vedclt*-, M. Roovier n'a plus mon
tré le rigorisme de doctrine, la netteté de parole 
un peu tranchante qu'il nous a accoutumés à 
rencontrer cher lui . Par le temps d'élections 
qui cou't , ce revirement peut avoir sa signifi-
cato n. 

Faut-il croire qu'aujourd'hui , parlant au 
nom du gouvernement, engageant pour ainsi 
dire le pouvoir avec lui, M. Rouvier se croit 
tenu à une réserve plus grande?On pourrait en
c o r d e penser;car,au lieu d'aflirmer,comme il l'a 
toujours fait il la tribune, et notamment dans 
la discussion à propos de la surtaxe des sucres, 
au lieu d'affirmer qu'il n'est pns de composi
tion possible avec la doctrine du plus pur li
bre-échange, il a tenu un tout autre langage . 

Parlanldes industries agricoles de la France : 
« Oui. j e pense, a-t-il dit. qu'il est des cas où , 
pour développer des industries et leur donner 
I'e?sor, il faut le» garantir contre la concur
rence é^catigère. Mais ce ne peut être là qu'un 

t e m p o r a i r e et qui doit prendre fin quand 
l e s industries sont assez fortes pour lutter. » 

M. le ministre du commerce a donc — 
momentanément du moins — changé son 
fusil d'épaule. Il admet aujourd'hui que dans 
certains, cas la concurrence étrangère peut 
avoir pour noir-; pays des conséquences fâ
cheuses , il admet que nous devons nous garan
tir contre cette concurrence, il ne fait d'excep
tion que pour le cas où les industries dont il 
s'agit sont assez fortes pour n'avoir besoin d'au
cun secours pour engager la lutte. 

C'est une dodr ine nouvelle dans la bouche de 
M.Houvier et qui contraste singulièrement avec 
les aOïrmationssi catégoriques deM.le ministre, 
alors qu'il n'était qu un simple député du midi. 
Il l'aot lutter à armes égales.c'est la conclusion 
qui se dégage des paroles que nous venons de 
citer, et. pour iioun, toute lu question est main
tenant de savoir si nous sommes dans des con
dit ions de lutte égale , conditions dans lesquel-
es une certaine protection s ' impo'e. 

Eh bien, nous ne craignons pas de le pro la-
mer hautement, notre agriculture et notre in
dustrie ont toutes deux besoin de protection : 
l'Etat doit veiller à leur existence et à leur 
prospérité, leur disparition ou leur diminution 
étant toujours une calamité publique. Donc, en 
les protégeant, l'Etat protégerai' se» propres 
intérêts, il répondrait ainsi aux déclamations 
de eeux qui disent qu't on ne doit d'impôts 
qu'à l'Etat. « 

M.Houvier met cependant une sourdine an 
revirement qui semblé se produire en lui. II 
proclame que nous ne sommes en rien inférieurs 

Ta nr voisins, a nos r ivaux, rt qu'en supposant 
que nous 1« fussions, il ne faudrait ni propager, 
ni laisser propager cette idée que nous ne 
sommes pas de force à supporter la lutte. 

En ce cas, M. le ministre pensa-t.il que les 
étrangers ne soient pas très exactement ren
seignés et attendent, pour savoir ce qui se 
passe , les plaintes qui échappent forcé
ment à notre agriculture et à notre indus
trie ? Croit-il que, s'ils savent très bien que 
nous ae sommes , sous le rapport du travail et 
de la fabrication, inférieurs à aucun peuple ; 
que si, au contraire, nous sommes supérieurs 
à la plupart, il n'existe pas, pour nous, une 
sorte d'infériorité relative, mais très grave, qui 
provient de notre situation générale ; situation 
territoriale, situation économique ? En d'autres 
termes, est-ce que nos rivaux ne savent pas 
bien que, en raison du prix des matière» pre
mières : houil les et fers, par exemple , qu'ils 
ont chez eux, à des prix que nous n'obtien
drons jamais , abollt-on tous les droits de doua
ne, et sacrjfiàt-on nos houil lères, nos hauts-
fourneaux et nos forges; est-ce que nos rivaux 
ne savent pas bien que les énormes charges , 
que des impôts écrasants font peser sur notre 
production, nous ôtent tout espoir, toute pos
sibilité de lutter avec eux pour le bon niiirché 
de la plupart des produits? et cela, non-seule
ment sur les marshés extérieurs, mais sur 
notre propre marché où s'introduisent de plus 
en plus les marchandises étrangères ? 

Non. M. Itouvier, présentement membre du 
gouvernement, sait tout cela, il le sait mieux 
que personne. Mais comme d'une part il a été 
bercé dans le giron du libre-échange et qu'il ne 
peut renier ses prémices: comme d'autre part 
ayant souci de sa responsabilité, engagée dans 
la gestion des affaires publiques, il ne saurait 
non plus marcher entièrement dans la voie pu
rement scientifique, il veut, comme on dit vul
gairement, « ménager la chèvre et le chou » et 
il essaie de troquer un peu de cette réputation 
de doctrinaire endurci contre celle de l 'homme 
d'affaires. 

N'importe, que le revirement s ignalé ici soit 
réel ou fantaisiste,qu'il se soit produit ou non en 
vue des élections legislatives.il n'en demeure pas 
moins acquisque nous avons amené l'un de nos 
adversaires les plus acharnés à avouer que la 
concurrence étrangère peut avoir son mauvais 
côté. 

Louis LKIILAIH. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
L'£cfto du Nord consacre aux deux candida

tures en présence pour le Sénat, un long et 
mélancolique article. 

Notre confrère aurait voulu voir l'opposition 
faire • purement ' t simplement adhésion à la 
> candidature de M. Macarez. La m»nifesta-
> tien agricole aurait véritablement élé impo-
> santé alors : tous les partis se groupant en 
• vue d'une démonstration unanime, de quelle 
> autorité l 'homme ainsi élu n'aurait-il pas 
» été entouré ? « 

Noire très-distingué confrère oublie ou il 
feint de ne pas savoir que la candidature de 
M. Macarez — dès avant sa profession de foi — 
était accueillie avec une extrême réserve et 
même avec défiance par beaucoup d'agricul
teurs qui se souviennent de ses tt rgiversal ions 
en matière économique. 

Souvent, M. Macarez var ie . . . , nous aurons 
malheureusement l'occasion de le prouver: 
tantôt, par exemple , il veut des droits sur le 
blé, tantôt il n'en veut pas; il faut, pour dé
fendre les intérêts du département du Nord, uu 
homme de convictions moins changeantes . 

Candidat de l'agriculture seulement, M. Ma
carez était discutable et discuté. 

Candidat du ministère et du parli oppor
tuniste , M. Macarez devient inacceptable. 
Son élection serait une manifestation de 
confiance, envers le pouvoir et cette con
fiance nous ne l'avons pas, nous ne pouvons 
pas l'avoir. 

L'Echo du iVord nous permettra d'évoquer un 
souvenir qui lui fera bien comprendre quelle 
ligne le département du Nord doit suivre dé
sormais, selon nous, pour la défense de ses in
térêts économiques. 

L e 8 novembre 1809, les industriels du Nord 
tenaient, à Lille, un meeting pour la dénoncia
tion des traités de commerce. 

Le président. M. Victor Saint-Léger.constatait , 
dans un discours magistral , les funestes con
séquences qu'avaient eues les traités pour l'in
dustrie du Nord; puis , il s'exprimait eu ces ter
mes : 

• D'une pareille pol i l ique.de pareils hommes 
• d'Etat, nous en avons assez. 

• Pour arriver au b u t . il faut redoubler 
• d'énergie. 

. Nos députés doivent être, comme en An-
• gleterre, les députés de la l i g n e : ils doivent 
» s'entendre et agir d'accord avec leurs collè-
• gués des autres départements. Les dépnrte-
> ments industriels sont au nombre de 27. C'est 
• une force avec laquette il faudra bi« n que 
» l'on compte, m Us représentants de ces dépnrte-
• ments les plus populeux de Fiance viennent décli-
» rer au ministère que, sur toutes les questions 
» politiques, il' le tiendront en échec, tant que les 
> traites ne seront pas dénoncés • 

Les souffrances de l'agriculture sont bien au
trement v ives aujourd'hui que ne l'étaient 
celles de l'industrie en 18(59. et aujourd'hui, 
bien p'us qu'en 1869, le gouvernement reste 
sourd à toutes les revendications, à toutes les 
plaintes. 

En 1869, la crise n'atteignait que le petit 
nombre. La crise actuelle atteint la grande 
masse de la population. 

En 1869, il s'agissait de vingt-sept départe-

menN: aujourd'hui, il s'aeït de la France en
tière. 

Les hommes du gouvernement — dans les 
traités de commerce qu'ils ont conclus depuis 
1881 — ont sacrifié l'agriculture et l'industrie 

leurs intérêts polit iques, quand ce u'élait pas 
des intérêts personnels. 
Maintenant, ils biaisent, ils hésitent ou pro

posent des mesures tout à fait insuffisantes. 
Ils ne s'intéressent pas ou ne comprennent 

rien, pour la plupart, aux questions économi
ques — à ces questions qui sont vitales pour 
notre département. 

La politique seule les touche : il faut les at
teindre par 1» politique. 

Si leurs candidats sont élus, ils se diront qne 
tout est bien et ils ne penseront plus à l'agri
culture et à l'industrie. 

Le remède indiqué en 1869 par M. Victor 
Saint-Léger est bon ; il faut l'employer. 

Mettre les h o m m e s du pouvoir en échoc sur 
toutes les questions politiques aussi longtemps 
qu'on nous refusera satisfaction, voiià le vrai 
moyen d'obtenir quelque chose pour l'agricul
ture et pour l'industrie. 

Ce ne sont pas seulement les monarchistes, 
les conservateurs qui le pensent et qui le di
sent ; ce sont les républicains clairvoyants, ce 
sont tous les indépendants. 

Ce moyen , YEcho le préconisait en 1869. . . 
Aujourd'hui, le remède serait, selon lui, de 

n'envoyer aux Chambres que des hommes dé
voués à la politique du ministère. 

L'Echo aurait-il aujourd'hui moins de xèje 
pour l'agriculture et pour l'industrie , ou bien 
donne-t i l le pas aux intérêts politiques pour 
ne placer qu'au second rang les intérêts écono
miques? 

ALFRED HKIUH \ . 

<-HK0NIQlR LOCME 
ROUBAIX 

R é v i s i o n drs l i s tes é lectorales . — Les mem
bres de la commission de révision des listes élec
torales te réuniront à la Mairie le mardi 13 janvier, 
à quatre heures dn soir, pour l'établissement des 
listes électorales et des tableaux rectificatifs. 

Samedi soir, brillante réunion au bal do Cer
cle du commerce. Roubaix élégant se pressait 
dans le salon d#s fêtes. Beaucoup de jolies toi-
lett >s, dont plusieurs ont été fort admirées. Malheu-
reueenien', des deuils récents avaient râteau chtz 
elle* plusieurs de nos grandes familles. 

Une bonne partie de la jeunesse sélect était là : 
c'e t dire que l'on s'est amusé très m a 'bemsat. 

Le bal, commençant vers neuf heure*, a été suivi 
d'un cotillon fort animé qui a eu an succès des plus 
mérités. On s'est séparé entre deux et trois heures 
du latin. 

Cette charmante soirée est d'un bon augure pour 
la grande fête qui doit avoir lieu prochainement 

La chansonnier Nadaud — Fidèle à sa cou
tume, notre compatriote Gustave Nadaud est allé 
faire une saison hivernale sous le ciel bleu du lit
toral méditerranéen. On signalé l'arrivée à Nice 
du célèbre chansonnier. 

La Grande-Fanfare doit aller cette aprè'-mi li, 
à Lille,donner une sérénade à M. Dearousseaax, le 
chansonnier populaire.-fille partira de Roubaix 
à u r « heure et demie. 

floatione qu'à notre sens le plan , „ 
vue d'un meilleur arrangemenCpôur que nous 
a ayons pas a y revenir. 

Las lauréate ont pu se convaincre dé l'intérêt 
«luelapapoUUon lilloise a p p o r t a i r o u v r e qai 
leur est confiée, ils auront à cœur de aoos donaer 
an menunrot qui réponde aux aspirations una-
aimes d s l a cite. ^ ^ ^ ^ 

Le principal défaut du projet réside daas la né-
cessiie, qu'on paraît vouloir imposer aux arcai-
Uctes.de aa construire actuellement qn*nn tronçon 
de I .iiflee; c'est à la municipalité qrii appartient 
de lever cette difficulté ea votant,dés maintenant, 
la construction complète du monument. 

Nous croyons savoirque«d'apresies devis de MM. 
Berard et Delmas, leur projet peut être réalisé 
entièrement pour cinq millions. Or. la loterie a 
donné 2.750 000. Sur l'emprunt de 24.000.UO0, uae 
somme de 3 millions est également affectée an 
Palais des Beaux-Arts. Le ministre des Beaux-Arts 
a promis de contribuer poar 500.000 francs à la 
décoration, soit en tout 6.250.000 francs disponibles 
pour nos musées. 

C'est 1,250,000 francs de plus que ne demandent 
les architectes; il y a donc une large part pour 
l'imprévu, et la municipalité ferait une faute en ne 
votant pas la construction complète et immédiate 
du Palais. 

Qu'on ne se fasse pas d'illations, les munici
palités qui succèlerent a celle-ci auront plutôt à 
cœur, lorsque les finances de la ville le permet
tront, de marquer leur passage au* affairés par la 
construction d'un hôtel de ville, d'un Uéâtnt, ou 
de tout antre monument que par l'achèvement 
d'un Palais des Beaux-Arts dent les parties les 
plus belles seront déjà édifiées. 

Ces sortes de construction, souvent s'achèvent 
mal ou ne s'achèvent i a«. 

Puisqu'on veut doter la ville d'un monument, 
eh bien qu'on ae lésine pas, qu'on ne traîne pas et 
qu'on nous fasse une œuvre complète. 

Denneu l in va très bien, au physique aussi bieu 
qu'au moral. Il est plein d'espoir et pe gaieté, et 
ses médecins, — le docteur Filet, qui l'a opéré, et 
les docteurs Waaaebroucq et Pucelle, qui lui pro
diguent leurs soins depuis longtemps, — oat le 
plaisir da constaterqus l'amputation marche rapi
dement vers une guerison complète. Dans quelques 
semaines, le sympathique artiste pourra reprendre 
ses pinceaux. 

E x p o s i t o n d e s œ u v r e s d 'Eugène D e l a c r o i x . 
— Le comité qui s'est formé pour ériger un monu
ment à Eugène Delacroix s'est réuni vendredi à la 
mairie du sixième arrondissement de Paris, sous 
la présidence de M. Auguste Vaequerie. Le prési
dent a fait connaître que M. Fallières avait ac
corde les salles de l'Ecole des beaux-arts peur une 
exposition des œuvres da maître. Cette exposition 
anra lieu pendant les mois de mars et d'avril. 
Nons ne pensons pas que les musées de province 
se dépouillent facilement, au bénéfice de Paris, 
des œuvres du grand peintre qu'ils possèdent. Le 
musée de Lille, notamment, ne se dessaisirait pas 
volontiers de la Mèdea furieuse, une des plus cé
lèbres œuvres du maître, dont la conception fut un 
défi retentissant aux (. ecs et aux Romains, dont 
BOUS ne sommes, hélas ! pas encore complètement 
délivrés, 

A v i s a u x v o y a g e u r s de Be lg ique . — Un or
dre récent de M. Vandeapeereboom, ministre des 
ehemiasde fer, interdit au publie i'acoès des gares, 
dans lesquelles est mis, dès à présent, en vigueur 
lé nouveau mode de récolement des coupons. Les 
personnes qui pondront, pour des motifs sérieux 
— par exemple pour accompagner des personnes 
âgées — enfreindre la consigne, obtiendront des 
contre-marques qui leur donneront accès dans la 
gare par une entrée spéciale. Il sera déliré, au 
piix de 5 fr., des cartes d'entr. e permanente dan* 
chaque gare aux négociant* que leurs affaires for
cent à fréquenter les stations. 

Ephomérides de la charité roubais ienne. — 
S janvier 1686. — Constitution d'une lettre de 
rente héritière annuelle de 10 florins au profit de la 
table de* communs pauvres He la ville de Roubaix 
par devant le lieutenant et les fiefs de Roubaix. 
(Archives deRonbaix G' G. 228.) 

2 janvier 1858. — Le conseil municipal adop'e à 
l'unanimité les conclusion* d'un rapport sur l'éta
blissement à Roubaix de fourneaux économiques et 
vote, à cet effet, un crédit provisoire. (Rapport'du 
Maire sur l'administration et la situation de la ville 
de Roubaix p. 9.) 

3 janvier 1603. — Lamora, prince de Ligne et du 
Saint Empire, marquis de Roubaix, et dame Marie 
de Meltin, s.m épouse,déclarent que leur mère dame 
Iolente de Werchin princesse d'Epinoy, dame héri
tière de Roubaix, surprise par la mort en 1593 n'a 
pas fait assez .niplenient et suivant sa qualité, la 
fondation de l'obit que l'on célèbre pour le repos de 
«on âme en l'église de l'hôpital Sainte-Elisabeth et 
pour lequel il n'est payé que Sblivres pariais et vou
lant qne cet obit soit célébré arec les solennités qai 
conviennent à la qualité de ladite dame, ils cèdent 
à l'Hôpital une pièce de terre contenant 1,400 ver
ges, tenues du marquisat de Roubaix et aboutissant 
au chemin de l'église à la Croisette dn Prêt, à 
charge de la reconnaissance aeigneuraleet annuelle 
d'une poule.(Archives de Roubaix G. G. 260 u° 2.) 

TOURCOING 
M. Oscar Bossut , ancien négociant à Tourcoing, 

Tient d'être victime d'un vol de 12,000 fr. k An
vers. Un de ses omployés s'était rendu à la banque 
nationale pour y payer un chèque de U',000 et 
quelques centaines de francs, et se trouvait au 
guichet pour faire changer un billet de 1,000 fr., 
lorsqu'un a iroit illou a enlevé la liasse de douze 
billets de 1,000 fr. qu'il avait mise dans la poche 
de côté de son pardessus. 

Les recherches faites jasqu'ici pour découvrir 
l'auteur du vol sont restées infructueuses. 

P lus ieurs procès-verbaux viennent d'être dresses 
par la police, à charge de marchands de charbons 
qui débitaient lenrs marchandises sans être pour
vus de la bascule réglementaire. Ces nie-ures 
d'ordre ne peuvent que profiter aux consomma
teurs trop souvent lésés. 

A v i s . — Le Préfet du Nord donne avis que la 
circulation s ra interrompue, le jeudi 15 janvier 
1885,sur la route nationale n° 41 entre la rue de la 
Basse-Folie et la place d'Haubourdin, pour rem
placement du tablitr supérieur du pont fixe d'Hau
bourdin. 

Pendant cette interruption, la circulation se 
fera par la rua de la Basse-Folie, le pont tournant 
et 11 rue du Rivage. 

La Compagnie des Tramways établira un ser
vice de transbordement. 

m i l 
L E P A L A I S D E S B E A U X - A R T S . — Le 

projet de MM. Bérard et Delmas a été ceuronné 
par le jury. 

Nous avons dit suffisamment notre admiration 
pour la façade principale de oe projet et les modi-

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Seane* du vendredi 26 décembre 1884 

Présidence de M. Julien LAOASHE, maire. 
(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 

(Suite — Voir le numéro d'hier) 
M. GSORGBS HKYNDKicKX, rapporteur du budget, 

continue : 
CHAPITRE II. 

Recettes e ctraordinairts 
Art. 54. Promit de 1* surtaxe d'octroi. (L >i du 

5 avril 1884. Art. 134), 34,000. — 55. 20 centimes 
additionnels an principal des 4 contributions des
tinés à l'amortissement et aux intérêts do l'em
prunt de 10,000,000 fr. (autorisés par les lois de» 
13 juin 1863 et 20 mai 1868 — prorogés jusqu'au 
31 décembre 1919 en vertu de celle du S août 1879), 
234,000. — 5G. Intorêts provenant du legs de 
100,000 fr. fait à la ville par M. Julien Lagacho 
(Testament olographe du 20 juin 1878. Cette som
me, convertie en une rente 3 0)0, sera affectée à 
l'établissement d'un hospice d'incurables en l'an
née 1948), 5,000. — 57. Intérêts provenant dn legs 
deM, Boucher de Pense», de Crévecosar (Testa
ment et «oJicile ea date des 25 mai 1861 et 30 oc
tobre 1865), 500. Ce legs est destiné à i'allocatioa 
d'une prime annuelle de 500 francs à l'ouvrière 
qui se sera le plus distinguée par son travail et sa 
conduite. — 58. Revenu du legs de M. Hilarioa 
Fremaux. (Testament du 3 juillet 1883), 2,000. — 
59. Part de Tourcoing dans la 2 >s annuité de l'em
prunt de 2 millions (9/20»*)44,000. 

60. Part de Tourcoing (9/20**) dans la 21e an
nuité ds l'emprunt de 450.000 fr., 13,207 fr. 50. — 
61. Part de Tourcoing dans la construction de 2 
réservoirs à Roubaix, 9,666 fr. 66. — 62. Impôts 
remboursables par les porteurs d'obligations de 
Roubaix, 1,600. — 63. Impôts remboursables par 
les porteurs d'obligations de Roabaix-Toercemg, 
2,700. — 64. Subventions de l'Etat et da départe
ment nour l'achèvement des chemias vicinaux, 
4,316 t. 30.— 65 Subvention de l'Etat affectée aux 
cours spori I U I de l'Institut Sévigné, 4,000. Cette 
subvention n'a pas encore été versée par l'Etat. 

Les articles 54 k 65, mis aux voix, sont adop
tés. 

M. Ll RAPPORTKTTR continue : Art. 66 Loca
tions provisoires, rue de la Gare, 8,500. — 67. Sub
vention de l'Etat pour l'Ecole Nationale de musi-
éjoe, 5,000. — 68. Part de M. Ceurerte daas 1* mue 
•a état de viabilité de la rue du Coq-Frsuiçaia, 
fr. 773,t0. — OB. Subvention de l'Etat pour l'ins
truction primaire, 130,000. La —Basse de 150,000 
francs,prise d'abord comme base da la subvention, 
n'a pas été resonaue exacts, et, après an nouveau 
pointage, fait par l'inspecteur sur la demande de 
l'administration, aile a été réduite à 130,000 fr. 

70. Subvention de l'Etat daas le traitement da 
commissaire, 500. — 71. Occupation de domaine 
commun» 1 par uae voie ferrée, 765. — 72. Recettes 
accidentelle», 3,000. — Total des seoettes axiraer-
dimires, 504,429 fr. 16. 

Récapitulation.— Recettes ordinaire», £,921 .'973; 
recettes extraordinaires, 504,429 fr. 16. — Total 
général des recettes, 3,426,40.! fr. 16. 

Le conseil adopte successivement les articles 66 
k li, ainsi que l'ensemble des recettes. 

M. LK RAPPORTEUR continue : 
TITRE II. — DEPBNSES. 

C H A P I T M I«». — Dépenses ordinaires. — Ire 
section.— Frais d'adminislrmtum.—Les divers ar
ticles à la charge de ce service portent les numé
ros 1, 2, 3, 4, ô, 6, 9, 11,12. Avant da les approu
v e r o n s comparaison a été faite avec les dépenses 
pour ce service dans plusieurs villes de France, 
et notre ville se ti ouve classée seconde. C'est Arras 
qui est première, avee un revient de 0 fr. 57 par 
habitant. 

Roubaix, 0 fr. 69 par habitant, Lille, 0 fr. 72, 
id.; Tourcoing, Ofr. 73 id.; Lyoa, 0 fr. 83 id., Mar
seille, 0 fr. 89 id.; Amiens, 0 fr. 96 id ; Dankerque, 
1 fr. 05 id. 

Nous avons cru, d'après ce résultat.peuvoir TOUS 
engxger à accepter les dépenses prévues. Article 
I. Frais de mairie, 45,87* fr. 50. Ce crédit, fixé à 
raison de 0,68 centimes par habitant, en vertu de 
l'arrêté des consuls da 17 germinal an XI, est mis 
a la disposition du maire, qui ea règle l'emploi, 
pour les traitements des employas, Iraisde bureau, 
port de lettres, etc. (Recensement de 1881, 01,757 
habitants.) — 2. Traitement d'un employa k la 
transcription des procès-verbaux dn conseil mu
nicipal. (Délibération do II juillet 1884). 2,000. — 
3. Registres timbrés pour l'Etat-civil 1,900 feuil
les à 1 fr. 80,3,420; 400 feuilles, 2 fr. 40 ,960; 
impressions, reliures et frais divers, 420. Total, 
4,800. — 4 . Impressions, insertions, pablieatiens. 
Bulletin communal, 2,200; impressions diverses, 
4,400; insertions, 300; pablication», 100. Total, 
7,000. 

M. I.E DOCTE va DERVIIX*:. « M. le Maire, je de» 
mande la parole sur l'article 4. 

M. LE MAIRE. — La parole est à|M. le doetear 
Derville. 

M. I.E DOCTEUR DERVILLE. — Messieurs, j'ai de
mandé la parole pour renouveler un voeu drjà dé
posé et admis en principe au sein de l'ancien con
sei l: il s'agit de la mise en adjudication des arti
cles d'imprimerie. La somme est assez importante, 
ce me semble, pour justifier une adjudication, et, 
tous, nous sommes partisans de ce principe. On 
avait dit que ce t'était pas possible ; or, M. Alfred 
Rehnux et M. Pierre Flipo, ancien adjoint, ont 
examiné la chose, et reconnu qu'il y avait parfai
tement moyen de faire une adjudica 1 >n. J'ai d'ail
leurs, consulté à ee sujet plusieurs imprimeurs 
de notre ville, qui m'ont déclaré que c'était aussi 
praticable que désirable. 

M. LR MAIRE. — Nous avons l'habitude, avant 
de faire imprimer les compte-rendus administra
tifs et les autres travaux de la mairie, de deman
der aux divers imprimeurs leurs prix, et nons con
fions cette impression à celui dont les conditions 
nons paraissent les plus avantageuses pour la . 
vil le. Comme vous le voyez, c'est un véritable con
cours : cela vous sofflt-il 1 

M. LE DOCTEUR DDRVIIXB. — Ce concours cons
tituant, an rralué, uiiu adjudication privée, je ne 
crois pas qu'il y ait rien de plus à demander. 

Les articles 1 à 4, mis aux voix, sont votés. 
M. LE RAPPORTEUR continuant : Art. 5- Abon 

nements divers; bulletins officiels, journaux, etc., 
200. — 6. Frais de garde da Ut mairie. Un con
cierge, rue Nenve, 1,300. Un concierge, 800. Un ap
pariteur, l.i'.OO. Habillement et trais divers, 60). 
Total , 4,000. (Un de ces concierges était im
puté autrefois i.u service des travaux) — 7. 
Traite.uent du receveur municipal. (Décret dn 27 
juin 1876, art. ). 12,817; 1[1() du traitement dui i i 
receveur, 1,281 fr .70 .— 8. Indemnité pour trais 
de bureau au receveur. (Décret du 27 juin 1876), 
1,167 fr. 1 0 — 9. Timbres de la comptabilité com
munale et des quittances à 0,10 c , 1,500. — 10. 
Contrôle des contributions directes. Un employé 
préposé aux renseignements, 2,000. (Son titre 
n'est pas contrôleur maïs agent prépose aux ren

seignements); frais de copie de la matrice, 150; 
impiimrs, fournitures de bureau, 150. Tota.1,2,300 
— 11 Traitement de l'afficheur, 600. — 12. Frais 
du service électoral, 1,000. — 1 3 . Perception des 
impositions communales, 13,000. 

Les articles 5 à 13, mis aux voix, sont adoptés. 
M. LE RAPPORTEUR.— Art. 14.— Perception des 

droits d'octroi. Personnel -. 1 piéposé en chef, di-
rtrceur, 6,000; 1 contrôleur, 3,000; 1 receveur 
central, 2,22& ; G receveurs de Ire classe à 2,050, 
12,300; 2 receveurs de 2e classe à 1,850, 3,700 ; 2 
receveurs de 3a classe à 1,750, 3,500; 2 receveurs 
de 4e classe k 1,650, 3,300 ; 4 receveurs de 5e 
classe, à 1,000, 0,400 ; 2 brigadiers à 1,750, 3,500 ; 
2 sous-brigadiers à 1,550, 3,100 ; 1 poseur k l'a
battoir, 1,550 ; 2 employés spéciaux aux gares à 
1,450,2,900; 14 omplovés de l i e classe à 1,375, 
19,250; 15 employés d e z » classe à 1,325, 19,875 ; 
1 vieil employé, 400; gratification de 100 francs à 
chacun des brigadiers et sous-brigadiers, 400. To
tal, 91,425. 

Loyers : 2 bureaux à la gare du Nord, 800 ; un 
bureau k la gare du Nord-Est, 100 ; un bureau rue 
de Lille, 200 ; id. m e de l'Epeule, 150 ; id. rue de 
Mouveaux, 150; id. rue de Lannoy, 1 ; id' boule
vard de la République, 150 ; id. rue du Sartel, 150; 
emplacement du bureau rue ..a Moulin, 18. 

Frais généraux : Remboursement k la régie des 
contributions indirecte* des frais d'exercice et des 
impressions, 4,500 ; frais de bureau et dépendes 
imprévues, 4,000; habillement et armement des 
employés, 4,840. 

Total des frais de perception des droits d'octroi : 
106,644. 

Art. 15. Loyer de l'entrepôt réel (bail dn 29 août 
1880 expirant le 31 décembre 1890), fr. 318-40. — 
16. Perception des droits d* place. 2 employés à 
1550, 3,100; habillement et armement, 300; impri
més, frais de bureau, 600. Total : 4,200. La créa
tion de livres à souches est cause de cette aug
mentation; cette modification est faite pour facili
ter le contrôle de cette perception. — 17. Conseil 
de prud'hommes : Traitement du secrétaire, 2,000: 
traitement dn garçon de bureau, 700 ; indemnité 

pour perte de travail k huit prud'hommes ouvrier», 
a raison de 300 fr. l'un, 2,400 ; frais de bureau et 
entretien, 350 ; habillement da gareoa de bureau, 
150. Total : 0,600. 

Les articles M à 17, mis aux voix, sont adop
tés. 

M. HETMDRICKX, rapporteur. 
A R T . 18. — Connmojr «VBUQUK, 86,350 fr. 

Personnel s I directeur, •,000-, caisse et bureau 
principal : I reoevenr, 2,400 ; 1 commis, 2,000 ; I 
oommis-eopiate, 1,200 ; I eeenmis aux expéditions, 
1,000; 1 commis aux calculs, 800; laids aoiumis aux 
caloals, 000. Bureau d'entrée : I eansunis-magasi-
aier, 1,200; I tnf- chars»» des neiss voix, 700 ; 
I second commis aux porte-voix, 500- Bureau de 
sortie : I masjaslnier jrtir , L400 ; I commis-ma
gasinier, 800. Bureaux des magasins : I magasi
nier-chef peeeur, 1,500 ; 2 commis-magasiniers po
seur*, 2.500; I aide. 700; I agei.t du factage, 1,400 ; 
I emballeur-prélevenr, 1,300 ; I menuisier. 1,250 ; 1 
emballeur-préteveur, 1,260; x préUveurs-peseurs à 
1,200, 3,600 ; I emballeur, 1,200; 3 chargeurs à 
l.loo, 3,300. Salles des préparation» : 2 psaeeie» de 
précision, 3,300; 2 commis aux écritures, 1,800; 4 
préleveurs de lots, 4,600; 2 metteurs en papier à 
900, 1,800. Appareils deesieateurs : 2 conducteurs, 
2,700; 3 aides, 2,650; I chauffeur, 1,100. Titrage et 
dévidage : 1 conductrice, 1,200; I commis aux écri
tures, 900; I dévideuse, 9^0 ; 2 eaeaissenses-dévi. 
deuses, 1,000. Déereusage .- I eonductear-chimiste, 
1,200-1 laveur, 1,200 ; I «nachinistswlanaar, 1,500; 
I magasiaier-cuauffeur, 1,100 ; I concierge, 200. 
1 surveillant de jour, 1,100 ; I surveillant de nuit 
1.200; auxiliaires, 1,200. 

Frais gérérmux • Service du factage, 6.CO0 ; en
tretien du matcrial, 1,800 , fournitures de bureau 
2,000 -, achat de papier d'emballage, 5,000 ; achat 
de ficelle li bobiner et à emballer, 1,500; savon, 
cristaux, acides, etc., 600. — Total, 86 350. 

La dépense supplémentaire a été motivée par la 
création d'un atelier de déereusage et titrage : elle 
se trouve, du reste, couverte par l'excédent cons
taté ea recette à cet établissement. 
A R T . 1 9 . — SERVICE DU MÉTRAGE P U B U C : 1 1 , 1 7 0 F K . 

Un chef métreur, 1,500 ; 7 ouvriers à 960 fra-jej 
I'UB, 6,720 ; plombs façonnés à fr. 0,59 le KV., 
1,200 ; fraisde bureau, entretien,gratification,sVc ' 
600. ' 

Loyers : Bureaux du quai de Wattreios, 400 ; rus 
du Grand-Chemin, 250 ; rue du Curoir, 250 - rue 
des Lignes, 250. 

ART. 20. — SERVICE DU PESAGE PUBLIC, 7,500. 

I bnscnleur, Grand'Piace, 1,650 ; S baseuleurs k 
la gare du No; d, à 1,5 0, 3,100; 1 eaaculeur au 
quai de Dunksrque, 1,550; loyer de l'emplacement 
des bureaux à la gare du Nord, 460 ; loyer d'un 
terrain de l'Etat au quai de Dunkerque (arrêté 
préfectoral du 19 mars 1879), 5,10-, impressions, en
tretien et dépenses imprévues, 731,90. 

Art. 21. — Emploi de l'indemnité allouée pour 
frais d'engagements volontaires, 150. — 22. Per
ception de l'impôt sur lee chiens, 1,000. 
SECTION H. — PARAGRAPHE I«r. CHARGE ET 

ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX 

Art. 23. Contributions des biens communaux : 
6,000 fr. — Les édifices publics et antres proprié
tés ne donnant aucun rapport tais que : l'Hôtel-de-
Ville, l'Hôpital, les Ecoles, etc. sont exempts de 
contributions. 

Les établissements qui produisent un reveau tels 
que : la Condition, l'Abattoir, l'Eeole de natation, 
les b u r e a u de Métrage, etc. sont soumis aux con
tributions. 

Art. 24. — Assurances contre Tmcendie . 3,500 
fr. — Tous las édifices et établissements commu
naux sont assurés contre l'incendie, la foudre et 
l'explosion du gaz. 

Art. 25. Chauffage des bâtiments communaux .-
25.100. - Art. ^6. — Traitement du directeur des 
horloges publiques, l.SOO. 

PLUSIEURS MEMBRES sa plaignestdol'irréffularité 
des horloges publiques., «i demandent s'il no serait 
pas po>sible d'établir l'unité de l'heure. 

M. LE MAIRE. — j ' a j d jà adressé au directeur 
des horloges publiques plusieurs observations à ce 
sujet : je ne ui».i.,u«rai pas de les renouveler. 

M. FAinHnHBE, adjoint. — C'est donner trop 
d'argent pour ne pas savoir l'heure ! 

Les articles 18 à 26, mis aux voix, sont adopté). 
M. LE RAPPORTEUR. — Art. 27. Rentes dues a 

1 Hospice: 11,000 francs — Arrentement de 99 
ans pour la maison vicariale à l'angle de la rue 
du Curé — 3 heot. 61 litres de blé environ, 
76,89. (Bail en date du 29 Ventôse an X) — Ar-
rents-ment de 99 ans relatif au terrain de l'Hôtel-
de-Ville et de celui des Pompiers : 120,48. (Bail du 
27 février 1809). — Rente perpétuelle par suite de 
l'».cquismon du terrain affecté au square : 370,40 
(Acte du 25 Mai 1809). — Arrentement de 99 ans 
pour l'institut Sévigné, rue du Grand-Caemin — 
24 hect. 74 1. 70 cent, de blé, environ : 427,0» (Bail 
des 29 et 30 Mars 1824) — Arrentement de 99 ans 
pour le terrain He l'école et de la maison rue du 
Meulin — 7 hect 50 I. de blé, environ : 129 41 
(Bail des 20, 29 et N Septembre 1825). — Rente 
perpétuelle relative aut terrains de l'école et de la 
maison, rue des Lignes : 1 200,00. (Acte du 20 Sep
tembre 18x7). — Rente égalant le revenu d'un ca
pital vendu suivant délibération du 20 juin 1824 
(5 p. 0|0 sur 166,340 fr. 35) : 8.3I7.0L — A valoir 
pour immeubles de la rue de la Gare : 358,76 

Les cours actuels du blé permettant cette esti
mation plus basse. 

Art. 28. Redevances à l'Etat, 3 fr. 30 - Occu
pation du_ terrain du vieux canal (arrêté préfec
toral du o novembre 1881), 1 lr . 10. - Prise d'eau 
pour 1 alimentation de l'école de natation (décret 
da 8 novembre 1879), 1 fr. 10. _ Occupation d'un 
terrain rae Racine (arrêté préfectoral du 5 no
vembre 18SI), 1 fr. 10. 

L» conseil adopte las articles 27 et 28. 
(A suture.) 

s» -

Conseil de guerre séant a lift» 
Séance du 10 Janvier 1883. 

M. SIIJOS, lieutenant-eolenel de «^KUruieii», , * , a „ , 
- M. ALLU, eapitais», substitut du iwli, J " ^ " , * 
gouvernement. w «lissair» du 
'? chM*"!? -*-«in»ete> Pierre, soldat de 2s, - i»_ . , - , , . 

régiment d'infanterie, désertion à l'iateri- ï ? ï j 
paix. - Deux ans dé pri^n " * " * * • **mP« d« 

2* Yvee-Marie La Cou •oldat 4» •'• 
ment d'infanterie, d e S k m f c T f m M r i l r ? r i 2 S r ^ ' 
avec emport d effet. — Ao,uittJ **r •» tempe de paix 
1«77 i\^e*mV!2ïgB=+l?~ ««*• è i h d u . 
le recrutoment de r a s m e s T e n t ^ i E S ^ Î ? * ! ? » loi sur moi. de priaon. *«np . de paix. — Deux 

... Eugène Luizard, in eanor .i— _ _ j _^ 
giment d'artillerie, S s a r e C " i S i g ^ ' U • •.• — **• j f 
- Deux au. de travaux pu eLà ̂ ^ tempe de paix. 

4» Loui. Del^no,, dm, en da :• . dmn. M s . régime,» 

FEUILLETON DU 12 JANVIER — (N* 37.) 

L4 PEAU DU MORT 
XIX 

serra. 
M"" Largeval ne répoo-lit pas à la question 

de M Mestras. Mais celui-ci insista en disant : 
_ J'ai eu rhonnfcurdevous demander quelle 

injure vous aviex à reprocher à votre beau-
frère Rémi. 

— Veuillez, monsieur , me d é p e n s e r de vous 
U ^ É h f madame, je ne le puis . La just ice a 
le devoir de vous interroger et vous ayes celui 
de re tendre , quelque pénible que so.tce tetâche. 

- • t e n d a n t monsieur, s. cala n'a aucun 
raDDort avee lee faits qu'on reprochée accusé. 

Chaque fois qu'elle disa.t ce mat : l'accusé, 
« . r 1.11*7 ne savait trop comment désigner autre-
™ e U t a o r h e a u f r è r e ; L a u r e n c e y m c t t a » t prçs-
â u e involontairement un ind.c.ble accent de 
c'olèré et de mépris qui frappait Gaorge . en 

P t e i n £ £ - . , répondit M. Meslras. l e . révéla
tions que je vous demande peuvent avoir à vos 
t e u x une médio r , i m p o r ' a n e ou point d , vue 
de la caus«, mais sa»ez-van> s.. rfaif= e t t l t 
affaire, ce que vous n o * r». o dez peol ou n. 
- « u t pas avoir .... i n * à n i v . t u f t M B " *JK ' • 
solut ion du proulènn que P9«s cà»ar^Wna * 
résoudra? 

Je vous ai dit que Largeval . après avoir 
très naturellement expliqué les événements qui 
s'étaientdéroulés chez lui. s'est vu enserré dans 
un réseau de preuves accablaptes. I n ancien 
complice de ses méfaits noHs a raconté un hor
rible crime dont il s'est rendu coupable voilà 
sept ou huit ans . 

Il n'y avait plus à nier. 
Alors, il «'est retourné d'un autre côté et a 

déclaréqu'il avait commis à la vérité une action 
répréhensible, qu'il s'était emparé de l'état-
civil de son frère pour jouir de sa rente et qu'il 
n'aurait qu'un mot à dire pour vous prouver 
qu'il est votre mai l . 

— Eh bien! qu'il le dise donc, ce met . 
Georges mis ainsi en demeure eut une lueur 

d'espoir. Il respira bruyamment. Mais quand il 
chercha quel secret commun à lui et à Lau-

ence il pourrait évoquer, sa mémoire le servit 
si mal qu'il ne trouva rien. 

11 était d'ailleurs entièrement désarçonné. 
Les réticences et les fureurs de Laurence l'a
vaient mis hors d'état d'align»r deux idées de 
suite. 

— parlez donc, Largeval , dit avec lenteur 
M. Meslras. 

Oui, attendez, attendez, je cherche, Lau
rence, ma chère Laurence, te rappel les- tu . . . 
1*V), Re v o u s f i chez pas. Je vous dirai : vous , 
si vous l'exigez. Mais vous vous prépares à 
verser des larmes de sang si vous Vous 'hâtez 
de me condamner. 

— Ce que vous dites là, dit le juge , M con
tient auquue preuve , a n ' i i i e indication qui 
puisse é'IiiirinnAdîirn.' p i soijl des .nljuia 
ti«ns. 9 * en M.pposii' t.ce qu. )<i n'udin* t spas . 
que «k |a j femin ajt pu vous voir troi> a i qua-
fre fo s déjà >-ans vous rnaoM«aH»v, » raij-ii 
admis* l>lc iju'oile MaMM »"« * •*••*»•••. | " , N l 

npus lui avons révélé la prétendue vérité ? 
— Ah ! mon Dieu I que je suis rnalheureuy ! 

Vraiment je suis si troublé que je ne me sou
viens de rien qui puisse l'éclairer, la décider k 
me croire, Mais cet état dans lequel je me dé
bat lie peut durer et tout à l'heure.. . 

— Allons, Largeval, vous abusez de ma pa
tience et •• ous comptez trop sur ma crédulité. 

— Comment? 
— oui consentirait à admettre qu'il vous 

faut de longues réflexions pour dire à madame 
trois mots décisifs ? 

l ' iust ieorgescomprenait l'exactitude de cette 
paroi- , plus il se sentait ému, et moins il par
venait à coordonner ses souvenirs . 

— Je ne vais pas vqus retenjr lyngtenips, 
madame, reprit M. Mestras. Je crois qu'il ne 
peut plus y avoir de doute sur l'identité de l'ac
cusé. 

— En effet, c'est bien Rémi, c'est bien le dé
testable frère de mon pauvre mari. 

— Mais, ajouta le juge , vons n'avez pas en
core voulu répondre à une question que je vous 
ai déjà adressée et j e suis forcé d'y revenir. 

— Quel lequest ion? demanda Laurence d'une 
voix alarmée. 

— Celle qui a trait à la haine que vous por
ter à Largeval. Je voudrais en savoir la cause 
et je vous prie de me pardonner si je v s q s péri 
sécuje un peu, mais j e n'ai pas. le droit de vous 
laisser partir sans que vous ayez parlé. 

Laurence se sentit rougir encore jusqu'aux 
yeux . 

— f)li ! que je voudrais être dispensée de 
racoiit r cela ! 

— i > njast |.us pqssiqle et je l« re»r". tie. 
Rendant c t o i n p i Largeval *e d"U>l <1.'it si, 

pour iji||f'lt' ,1'jiifprtune, sa f iVirne elo-niêrne 
H'UI|U|( pas lu) porter, par Ses pe,rol-s, uuo at- ' 

teinte suprême. 
— Parlez, madame, parlez, reprit le ju g e 

d'instruction. 
— Eh bien ! monsieur, puisqu'il le faut, dit 

Laurence en baissant la voix et en jetant au
tour d'elle un regard craintif, l'accusé a voulu 
déjà se servir une première fois du nom de 
mon mari. 

— A h ! a h ! 
— Quoi ! Rémi? fit Largeval avec un tel ac

cent que sa femme releva brusquement la tête. 
Mais quand elle rencontra la si lhouette du mal
heureux, elle centinL|a tristement : 

-TT Pour mieux dire, il a osé se substituer à 
lui dans des conditions affreuses. 

— Y a-t-il longtemps f demanda M. Mestras 
qui sentait qu'en interrogeant Laurence, il 
l'aiderait à tout dire, 

—r- Il y a douze ans et cinq mois . C'était en 
décembre, nous sommes en mai. Je n'ai pas 
oubjl; cel le date sinistre. 

Un soir, mon mari était allé, passer la soi-
ré* à la campagne, chez des parents que nous 
avions. Je ne l'attendais que le lendemain. Ma 
tille était alors une enfant. Je venais de la cou
cher lorsque l'on sonna. 

Il n'était pas encore tard. J'allai ouvrir et je 
vis entrer PAon. naari ou plutôt l'iir âge de mon 
mari- C'étaient ses vêtements , son air, son 
sourire, son regard et sa vo ix . C'étaient ses 
manières, son langage . Ah ! j e vous assure que 
j'avais affaire à un habile comédien, s'écria 
tout a coup Laurence en oubliant sa réserve. 

Mais vO'JS n'en exigez pas dntant Q ^e, mon
sieur, j e pense, et yqu» P.ft'UÛ^SL'.r asie>'î ^ Slu«-
crime le fui demande compté, TUOI, 

Largeva l . i eea m.ot-<,rulr.->-vt4 ^ ^ , t t , ' o n . e 

.1 s'écria d W v 0 j x 1 | n . -

— Kemi, a fait cela, le misérable ! 

Laurence le regarda. Les y e u x lui sortaient 
de la tête. Il faisait peur. 

— Georges ! cria-t-elle d'une voix déchi
rante, Georges! monsieur, c'est Georges ! 

XX 

Il y avait un tel accent de douleur et de fu
reur dans les paroles de Largeval que Laurence 
l'avait enfin reconnu. 

Il était impossible qu'un mouvement de ja 
lousie sortit de la poitrine d'un homme ind>*' é 
rent et l'art de la comédie ne pouvait al'- ;" ,' 
que-là. ^ j u s -

Ce fut avec un cri aigu q»«V' , . „ j ; f .„ 

a v a V e n 8 ! L "'T*' T B * ' - W u e f ! . y •va . t e0 même temps «f. J a j o i e J d u ^ 
•espoir la joie de voir - a 0 n m a r i y i v a n t 

elle ne douta.t plus . !.e désespoir de le retrou
ver sous le coup d ane t e r r i b i e accusation. 

Tout cela s é t a i t p a s s é a v e c u n e i n e r o y m b l , 
rapidité. Les quelques mots décisifs avaient été 
échangés ea «jualre ou cinq seconde* et le p lus 
surpris m t le ju g e d'instruction qui ne s'attan-
clflit pas du tout à ce coup de théâtre. 

Il voulut parler, mais Laurence ne lui en 
laissa pas le t e m r s . 

Elle courut vers Georges, dont elle prit les 
mains quelle couvrit de baisers. Elle s'élança 
ensuite à son cou et l'accabla de caresses sans 
cessrr de parler : 

— Toi ! c'est toi ! eriait-ello. Toi qu'on accuse 
d'un crime, infâme. Ah i quel bonheur ! Tu as 
voulu. . . qu'elle folie t devenir r iche . . . pour 
nons r C/cst mal. Mais tu es U , tu es v ivant , tu 
é» innocent. Oui. Kemi est uu infâme assassin, 
mais loi I toi ! la Uieilluui des humilies ! 

Georges était farouche. 
Le malheureux était atteint en plein cœur . 

Il no s'inquiélail plus de sa posit ion. Peu lui 

importait d'être. , . c c u s é o u d e n e ,, 

v t . n a U d e e n ; : - ' l P I U 8 r ' à U D e C h ^ ' * ~ «P» r . ™ i r a c o n t , " r Laurence. Son frère, lui, * «v au i,rompe, 

encore U n 8 â i l b i ' n < ï u " , a P a u v r e f « n B > 8 «•*•» 
t u i v T ! , v ic t ime dans cette horrible aven-

I » J , s " n e n « o f f r a i t pas moins 
* .urenee. elle, tout entière à la jo ie d'avoir 
^trouvé ( « o r g e s , ne songeait plus , u r e c j t 

qu'elle avait fait. Innocente au fond de toute 
fauU.el ie ne croyait pas qu'une telle révélation 
pût avoir d autre inconvénient qu'irriter.quand 
ils étaient vivants .Pun des frères contre l'autre 
et c était pour cela qu'elle avait toujours gardé 
le silence sur ce cas. 

En présence de circonstances atroces où U 
vie de Georges était en jeu, l'aveu de Laurence 
n était plus, 4 son sens, qu'un fait très doulou
reux, résultat de la fatalité uwuiou 

Georges, qui était d u n e naturejalouse, ne le 
comprit pas ainsi tout d'abard 
a. U n . c . h a « r i n 'mmense s'abattit sur ce oauvre 
être de,à tout désemparé. Il a , mit I J , * " ™ 
silencieusement en se demandant pourquor^a 
mauvaise destinée s'acharnait après lui avec 
une si accablante persistance 

Sa femme, en voyant tomberses larmes coat-
p n t brusquement leur cause et se retira e o n A . » 
un .nsiant à quelques p . , de L a r g e " " 

M . , s elle revint bientôt en lui d i s . * *• 
- G e o r g e s , est-ce que tu m'acenserais vn.i 

S e ^ t r t ^ ?" W e ^°^Tcro7>* 

relomba dans s . p r o s t V a t ! o n , B d u i « ' i , , C e ' p u , s U 
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